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2. Toute fourniture effectuée aux termes du présent Accord devra être
conforme aux dispositions de celui-ci, et notamment aux suivantes:

(a) Sauf stipulation contraire par la Partie contractante fournisseuse
au début de la livraison ou antérieurement, l'outillage et les maté-
riaux obtenus en conformité du présent Accord, ainsi que les ma-
tières identifiées, pourront être cédés à des entreprises d'État de
l'autre Partie contractante et aux personnes relevant de celle-ci, sous
réserve, toutefois, de l'autorisation expresse de celle-ci;

(b) (i) l'outillage (sauf les réacteurs nucléaires) et les matériaux ob-
tenus conformément au présent Accord ne devront pas être cédés
à des tiers échappant à l'autorité de la Partie contractante des-
tinataire, si la Partie contractante fournisseuse l'indique au dé-
but de la livraison ou antérieurement;

(ii) les matières identifiées et les réacteurs nucléaires obtenus en
conformité du présent Accord ne devront pas être cédés à des
tiers échappant à l'autorité de la Partie contractante destinataire
sans le consentement antérieur par écrit de la Partie contrac-
tante fournisseuse;

(c) les matières brutes, les matières nucléaires et les combustibles spé-
ciaux seront fournis sous réserve d'une option à la Partie contractante
fournisseuse d'acheter aux seules fins d'utilisation pacifique la quan-
tité de matières nucléaires spéciales provenant de l'emploi de ma-
tières identifiées qui pourrait être en excédent des quantités néces-
saires à la Partie contractante destinataire, à ses entreprises d'État
ou aux personnes relevant d'elle;

(d) les matières brutes, les matières nucléaires spéciales et les combus-
tibles obtenus en conformité du présent Accord ne seront pas traités
ou modifiés quant à leur forme ou leur contenu après irradiation
sauf sur l'autorisation par écrit de la Partie contractante fournis-
seuse, et toute transformation ou modification ainsi autorisée sera
effectuée dans des installations agréées par la Partie contractante
fournisseuse;

(e) les représentants des Parties contractantes se consulteront en ce qui
concerne les précautions à prendre à l'égard des matières identifiées;

(f) la Partie contractante destinataire garantira et mettra à couvert la
Partie contractante fournisseuse et ses entreprises d'État contre tous
risques de responsabilité (y compris la responsabilité envers les
tiers) pour tous motifs émanant de la production ou de la fabrication,
de la fourniture, de la propriété, de la location, de la possession ou
de l'emploi des matériaux ou matières identifiées fournis en confor-
mité du présent Accord après la livraison à la Partie contractante
destinataire, ou à toute personne ou organisation privée ou d'État
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